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31 - ECOLE SUPÉRIEURE D'ARTS ET MÉDIA DE CAEN-CHERBOURG
CONVENTION FINANCIÈRE 2024 - AVENANT

AUTORISATION DE SIGNATURE

Par délibération n° DEL2023_352 du 6 décembre 2023, le conseil municipal autorisait Monsieur le Maire
ou son représentant à procéder à la signature de la convention financière, pour l’année 2024, entre la
ville et l’École Supérieure d’Arts et Médias de Caen-Cherbourg (ÉSAMC²). Cette convention prévoyait, aux
côtés de ses autres partenaires institutionnels fondateurs que sont la communauté urbaine de Caen-la-
Mer, l’État – Ministère de la Culture et la Région Normandie, l’attribution à l’établissement public de
coopération culturelle (EPCC) d’une contribution annuelle de fonctionnement d’un montant de 568 866 €.

L’année 2023 a vu les charges budgétaires de l’établissement s’accroître de façon importante du fait de
l’inflation, en particulier sur l’énergie et les consommables, et d’une nouvelle hausse du point d’indice des
fonctionnaires, alors qu’une majeure partie du budget est consacrée à la masse salariale, ce qui est la
norme pour un établissement d’enseignement supérieur. Malgré la mise en œuvre d’un plan d’économies
structurelles, l’établissement n’étant pas en mesure d’autofinancer ces charges supplémentaires du fait
de la faiblesse de ses réserves, une contribution exceptionnelle de la ville avait été accordée fin 2023 à
hauteur de 15 000 €. Le budget prévisionnel 2024 s’annonçant encore très tendu, et en raison du déficit
structurel  du  site  cherbourgeois  de  l’école,  l’ÉSAMC²  sollicite  à  nouveau  une  augmentation  de  la
contribution de la ville.

Ainsi, la commune de Cherbourg-en-Cotentin propose de passer un avenant à la convention financière
2024, faisant passer sa contribution annuelle de 568 866 € à 618 866 €.

Considérant la nécessité pour les partenaires publics de contribuer au financement de l’École Supérieure
d’Arts et Médias de Caen-Cherbourg,

Considérant la hausse importante des charges structurelles de l’établissement depuis deux ans,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DEL2023_352 du 6 décembre 2023,

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à procéder à la signature d’un avenant à la
convention financière 2024, avenant ci-annexé,

• verser  au  titre  de  2024  à  l'ÉSAMC² une  contribution  financière  globale  de  618  866  €
conformément aux crédits inscrits au budget primitif.



Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h20 Nombre de votants : 55

Pour : 49 Contre : 0 Abstentions : 3
Catherine GENTILE
Didier PERRIER
Karine HÉBERT

NPPV : 3
Valérie VARENNE
Nadège PLAINEAU
Sandrine TARIN

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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